
Fiche de Poste 

L'agent de Sécurité évènementiel a pour mission de veiller à la sécurité des bien et
des personnes lors de manifestations. Conformément à la loi, chaque événement
impliquant l’assistance d’un public doit mettre en place une sécurisation dans le
respect des normes. En effet, concerts, salon, exposition, séminaire, kermesse… sont
autant de manifestations qui requièrent la présence d’agents professionnels de
sécurité. La sécurité du public, mais aussi la préservation de biens mis en place sont
primordiales lors de ces événements.

Gestion des parkings : La surveillance de l’agent de sécurité évenementiel peut
s’étendre jusqu’aux niveaux extérieurs de la zone de sécurisation (parking,
véhicules en mouvement, etc.) Celles-ci font généralement l’objet de contrôles et
surveillances stricts selon les consignes applicables. 

Contrôle d'accès : C’est l’une des responsabilités qui occupent le plus le temps de
l’agent de sécurité événementiel. C’est au niveau des points d’accès que
s’effectuent la vérification des tickets, invitations, les palpations de sécurité, etc.
Cette tâche demande application et la vigilance. Ces zones sont effectivement
sensibles et nécessitent une concentration accrue.

Orientation du public selon les procédures de sécurité : Les agents de sécurité
s’occupent de l’application des dispositifs selon l’organisation et la pérennité de
l’événement. Cela fait partie de leurs missions d’orienter ou de gérer le public en
fonction des préventions et mesures de sécurité mises en place.

Prévenir les accidents et mouvements de foule : Les manifestations de masse
sont toujours dangereuses. Accidents, mouvements de foule… tout peut arriver
sans prévenir. La gestion de ces situations sont toutes aussi stressantes que
délicates. Une vigilance à tous les niveaux est donc recommandable.
L’organisateur est toujours le premier responsable de tous incidents éventuels
qui peuvent découler de l’événement en question. C’est pourquoi celui-ci fait
appel à un agent de sécurité événementiel.

DEFINITION DU POSTE 

MISSIONS DU POSTE

Liste non exhaustive

Autorisation Administrative n° AUT-070-2119-10-06-20200385197 
" L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux 

personnes qui en bénéficient " L.612-14 du CSI

Agent de Sécurité Évènementiel 

Nous privilégions les agents
évènementiel en posséssion du
SSIAP car la sécurité incendie et
l'assistance à personne sont des
missions également très
importantes en évènementiel. 

QUALITÉS RECHERCHÉES 
Rigueur - Travail d'équipe - Sens du contact avec le public - Sens de
l'observation - Réactivité 

Contrat :  CDD ou contrat de
missions 

Poste à Temps Partiel 
(soirées, week-end, jours fériés) 

https://www.evenement.com/guides-professionnels/stand-exposition-salon-agencements/

